
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

 
Séance publique du 27 avril 2018

 
N° 2018-259

Convocation du 20 avril 2018
Aujourd'hui vendredi 27 avril 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST,
M.  Michel  LABARDIN,  M.  Patrick  BOBET,  M.  Jean-François  EGRON,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Clément
ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel
DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme
Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M.
Kévin SUBRENAT,  M.  Jean-Pierre TURON, M.  Michel  VERNEJOUL,  Mme Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle  AJON, M.  Erick
AOUIZERATE,  Mme  Cécile  BARRIERE,  Mme  Léna  BEAULIEU,  Mme  Odile  BLEIN,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  M.  Guillaume
BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier  CAZABONNE,  Mme  Anne-Marie  CAZALET,  Mme  Chantal  CHABBAT,  M.  Gérard
CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Yohan DAVID, Mme Michèle
DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Marik
FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, Mme
Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Martine JARDINE,
M. François JAY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît
RAUTUREAU,  Mme  Marie  RECALDE,  M.  Fabien  ROBERT,  Mme  Karine  ROUX-LABAT,  M.  Alain  SILVESTRE,  Mme  Gladys
THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-
Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain TURBY à M. Kévin SUBRENAT

Mme Maribel BERNARD à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Arnaud DELLU

M. Nicolas BRUGERE à Mme Dominique IRIART

M. Jean-Louis DAVID à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID

Mme Laurence DESSERTINE à M. Stéphan DELAUX

M. Jacques GUICHOUX à M. Serge TOURNERIE

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à M. Didier CAZABONNE

M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

M. Bernard JUNCA à Mme Karine ROUX-LABAT

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Bernard LE ROUX à M. Thierry TRIJOULET

M. Pierre LOTHAIRE à M. Eric MARTIN

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Patrick BOBET

M. Michel POIGNONEC à Mme Anne-Marie LEMAIRE

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Christophe DUPRAT à M. Michel DUCHENE à partir de 12h10 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Anne-Lise JACQUET à partir de 12h10 
M. Jean TOUZEAU à M. Michel HERITIE à partir de 12h20 
M. Michel VERNEJOUL à Mme Andréa KISS à partir de 11h30 
Mme Josiane ZAMBON à M. Jean-Pierre TURON à partir de 12h10 
M. Erick AOUIZERATE à Mme Cécile BARRIERE à partir de 11h15 
M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA à partir
de 11h50 
M. Vincent FELTESSE à Mme Michèle DELAUNAY à partir de 11h15 
M. Marik FETOUH à Mme Chantal CHABBAT à partir de 12h32 
Mme Florence FORZY-RAFFARD à M. Guillaume GARRIGUES à partir
de 11h00 
M. Philippe FRAILE MARTIN à Mme Magali FRONZES de 10h à 11h05 
M. Thierry MILLET à Mme Christine PEYRE jusqu’à 10h55 
M. Benoît RAUTUREAU à M. Daniel HICKEL à partir de 11h20 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI à partir de 10h40 
M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON à partir de 11h55 
M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 11h50 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS à partir de 12h20 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2018-259

Protocole de fin de contrat de délégation de service public de l’assainissement collectif des eaux
usées et de gestion des eaux pluviales urbaines entre la Société de gestion de l’assainissement

collectif (SGAC) et Bordeaux Métropole - Décision - Autorisation de signature

Madame Anne-Lise JACQUET présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Bordeaux Métropole et la Société de gestion de l’assainissement collectif de Bordeaux Métropole (SGAC),
filiale  à  100%  de  Suez  Eau  France,  sont  liées  par  un  contrat  de  délégation  de  service  public  de
l’assainissement collectif des eaux usées et de gestion des eaux pluviales urbaines, signé le 4 octobre 2012,
dont l’échéance intervient le 31 décembre 2018. 

Ce contrat a fait l’objet de deux avenants :

- Avenant n°1 signé le 8 septembre 2015,
- Avenant n°2 signé le 29 mars 2017.

Afin  de  préparer  et  de  faciliter  la  réalisation  des  opérations  de  fin  de  contrat,  l’article  103  « Modalités
d’achèvement du contrat » du contrat de délégation de service public prévoit la signature d’un protocole de fin
de contrat entre les parties avant le 30 juin 2018. 

Ce présent protocole constituera l’avenant n°3 du contrat de délégation de service public.

Ce protocole de fin de contrat a notamment pour objet :
- d’organiser  et  de  définir  les  modalités  précises  de  mise  en  œuvre  des  opérations  de  fin

d’exploitation  (responsabilités,  calendrier,  livrables,  prise  en  charge  financière,  ressources
humaines, contrôle a posteriori par la Collectivité),

- de  préparer  le  transfert  du  service  au  futur  délégataire,  en  vue  d’assurer  la  continuité  de
service, en définissant les modalités de la remise du service au délégant. 

- de définir et de valider la mise à jour et la remise des données techniques et financières du contrat.

En cas de contradiction entre les clauses du protocole de fin de contrat et d'autres clauses issues du contrat,
les clauses du protocole prévaudront. 

Il est composé de 8 chapitres correspondant aux thématiques suivantes :



- Patrimoine : Inventaires physique et comptable des biens de retour, de reprise, propres, Remise des
biens, Etat des lieux des biens

- Ressources Humaines : Etat du personnel, Accords salariaux, Contrôle évolution effectifs

- Exploitation : Remise des données et docs techniques, Remise contrats énergie et fluides, Remise
des stocks

- Clientèle : Remise du fichier client, Gestion des données clientèle, Contrôle conformité

- Système  d’information  :  Remise  des  installations,  applications,  des  données  métier,  et  de  la
documentation

- Financier : Bilan comptable et financier : balance des charges et produits ; 

- Actes à portée juridique : Litiges / contentieux, Contrat avec des tiers, Garanties sur ouvrages

- Dispositions diverses : Engagements contractuels, Tuilage, Règlement des litiges

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1411-1 et suivants,
VU le contrat de délégation de service public de l’assainissement collectif des eaux usées et de gestion des
eaux  pluviales  urbaines  entre  la  Société  de  gestion  de  l’assainissement  collectif  (SGAC)  et  Bordeaux
Métropole signé le 4 octobre 2012,
VU l’avenant n°1 au dit-contrat signé le 8 septembre 2015 et approuvé par délibération n°2015/0374 en date
du 26 juin 2015,
VU l’avenant n°2 au dit-contrat signé le 29 mars 2017 et approuvé par délibération n°2016-792 en date du 16
décembre 2016,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT 

 Que le  contrat  d’affermage du  4  octobre  2012  portant  sur  la  délégation  de service  public  de
l’assainissement collectif des eaux usées et de gestion des eaux pluviales urbaines de Bordeaux
Métropole arrive à échéance le 31 décembre 2018,

 Qu’il y a lieu de conclure un protocole de fin de contrat, et ce avant le 30 juin 2018, conformément
à l’article 103 du contrat,



DECIDE

Article  1  : d’adopter  les  termes  du  protocole  de  fin  de  contrat  à  la  délégation  de  service  public  de
l’assainissement collectif des eaux usées et de gestion des eaux pluviales urbaines avec la Société de gestion
de l’assainissement collectif de Bordeaux Métropole (SGAC) ;

Article 2     : d’autoriser Monsieur le Président à signer le protocole de fin de contrat ci-annexé ;

Article 3     : d’autoriser  Monsieur  le  Président  à prendre tout  acte nécessaire à l’exécution  de la  présente
délibération.

 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 avril 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
23 MAI 2018

 PUBLIÉ LE :
 23 MAI 2018

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Anne-Lise JACQUET



 

 

 

 

 

 

AVENANT N°3 

 

 

 

Au contrat de délégation de service public de 

l’assainissement collectif et de gestion des eaux 

pluviales urbaines de Bordeaux Métropole 
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Programme de 
Renouvellement

2018
Réunion du 17/10/2017
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� Tableau récapitulatif

1              1,01425       1,01256       1,01229   1,01431       (avenant) 1,01634           (avenant) 1,01163              (provisoire)

catégories  contrat   réel  contrat  réel  contrat (*)  réel  contrat  réel 
 contrat 

avenanté 
 accord 

 contrat 

avenanté 
 prévu 

 mini par 

catégorie 

suite avenant 

 réel + dmde 

2017+prévu 

2018  

 Total 

contrat 

avenanté 

total Usine-Electroméca 

& Electric
     3 154      3 676          3 213    3 378          3 531     4 075       3 224     3 259           3 930        3 850             4 955       5 135            20 793             23 373          22 007   

instrum 

mesures
        188           99               95         52             157        105          497        114              100             50                  90          105            1 126   

Engagt 143 - 

BE et brt
             50             50                  50            50               100   

réseau - 

tampons
        396         163             401       411             401        418          401       393              468           468                425          375            2 491   

total informatique indus         602         634             888       788             799        701          511        410              467           367                384          384              3 071               3 284            3 652   

total syst info indus           28           32               28         11               28          18            28            7                10             10                  10            10                   82                    88               131   

Matériel Labo           23             5               23         -                 23           -              23            1                  1               1                    1              1                     4                      8                 93   

total      4 390      4 609          4 648    4 640          4 938     5 317       4 684     4 184           5 026        4 796             5 915       6 060             29 606   29 601      

(*) rembst ass (135 k€ 

assurance Naujac)
            135 

ajout rembst 

assur Naujac 

(135 k€)

mini global (29 745 k€ en 

valeur 2013)
      30 090,79        30 225,79     29 605,79 

mtt affecté aux TN (612 

k€ en valeur 2013)
         619,59 

2015 20172016renouvellement (k€ courant) 2018 cumulé 2013 - 2018

total accessoires réseaux 2 573           2 853            

2013 2014

1              1 ,0 14 2 5       1, 01 25 6       1, 01 22 9   1, 01 43 1       1, 01 6 34           1 ,0 11 6 3              

c até g or ies  c on tr at    rée l  c on tr at   ré e l  co nt ra t ( *)   ré el  co n tra t  ré el 
 c on tr at  

av en a nt é 
 a cc or d 

 c on tr at  

a v en an té  
 pr év u 

 mi ni pa r 

ca té g ori e 

su it e a v en an t 

 ré el  +  dmd e  

20 1 7+ pr év u 

2 0 18   

 To ta l 

co n tra t 

a v en an té  

to ta l U si ne -E le ct ro méc a 

&  E le ct ric
     3  1 54       3  6 76           3  2 13     3 37 8          3 53 1     4  0 75        3 22 4     3  2 59            3 93 0       3 85 0             4 95 5       5  13 5             2 0 79 3             23  3 73           22  0 07    

in s tru m 

me su re s
        1 88            99                95          5 2             15 7        1 05           49 7        1 14               10 0            5 0                  9 0          10 5             1  1 26    

E ng a gt  14 3  - 

B E et br t
             5 0            5 0                  5 0            5 0                1 00    

ré s ea u - 

ta mpo n s
        3 96          1 63              4 01        41 1             40 1        4 18           40 1       3 93               46 8          46 8                42 5          37 5             2  4 91    

to ta l i nfo rma ti qu e in du s         6 02          6 34              8 88        78 8             79 9        7 01           51 1        4 10               46 7          36 7                38 4          38 4               3 07 1               3  2 84             3  6 52    

to ta l s ys t inf o in du s           28            32                28          1 1               2 8          18             2 8            7                 1 0            1 0                  1 0            1 0                    8 2                    88                1 31    

Ma té rie l La bo           23              5                23          -                 2 3           -               2 3            1                   1              1                    1              1                      4                      8                  93    

t ot al      4  3 90       4  6 09           4  6 48     4 64 0          4 93 8     5  3 17        4 68 4     4  1 84            5 02 6       4 79 6             5 91 5       6  06 0              2 9  60 6    2 9 60 1      

(* ) re m bs t a ss  (1 35  k € 

ass ur an ce  N au ja c)
            13 5  

a jou t re mb st  

a ss ur Na u jac  

(1 35  k €)

m i ni  gl ob al  (2 9  74 5  k€  e n  

va le ur  20 1 3)
      3 0  09 0 ,79         3 0 2 2 5,7 9      29  6 05 ,7 9  

m tt af fe ct é a u x T N  ( 61 2 

k € en  v ale u r 2 01 3 )
         6 19 ,5 9  

2 01 8 c um u lé  2 01 3 - 2 01 8

t ot al  a cce s so ire s ré se au x 2 5 7 3           2  8 53             

2 01 3 20 14 2 01 5 2 01 720 16re no uv e lle m en t (k € c ou ra n t)
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� Suivi de l’Engagement Contractuel de Renouvellement

impacté par l’avenant

 -

 5 000

 10 000

 15 000

 20 000

 25 000

 30 000

 2 013  2 014  2 015  2 016  2 017  2 018

contrat avenanté réalisé et visée

Comparatif cumulé Engagement 
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� Suivi par catégorie

 -

 1 000

 2 000

 3 000

 4 000

 5 000

 6 000

 2 013  2 014  2 015  2 016  2 017  2 018

Equipts électro-méca usines (k€)

mini contrat lissé réalisé et visée

 -

 5 000

 10 000

 15 000

 20 000

 25 000

 2 013  2 014  2 015  2 016  2 017  2 018

Comparatif cumulé Equipts électro-méca usines 

(k€)

cumul contrat lissé cumul réalisé et visée
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� Suivi par catégorie
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 2 013  2 014  2 015  2 016  2 017  2 018

Accessoires réseau (k€)

mini contrat lissé réalisé et visée
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 2 013  2 014  2 015  2 016  2 017  2 018

Comparatif cumulé Accessoires réseau (k€)

cumul contrat lissé cumul réalisé et visée
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� Suivi par catégorie

0

100

200

300

400

500

600

700

800

 2 013  2 014  2 015  2 016  2 017  2 018

Informatique industrielle (k€)

mini contrat lissé réalisé et visée

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

 2 013  2 014  2 015  2 016  2 017  2 018

Comparatif cumulé Informatique industrielle 
(k€)

cumul contrat lissé cumul réalisé et visée



�Chantiers se poursuivant sur 2018

02 Programme 2017 en cours
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�Travaux sur les vannes de Jourde

�Travaux sur les écluses sous silo du sécheur de Louis Fargue

�Travaux sur le compresseur de brassage de la digestion de Clos de Hilde STEP

�Travaux sur les armoires électriques de Fieuzal, Phare et Ségur

�Travaux sur la cuve fioul sur Médoc

�Travaux sur la réhabilitation des pompes pluviales sur Bas Bouscat 1

�Travaux sur les cana de refoulement des pompes EU sur Eau Blanche

�Travaux sur les étanchéités des bâches de Laroque, Jourde

�Travaux de l’étanchéité de toiture de la chambre du Siphon d’Ars Fontaine Guillot 
Amont
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PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS 2018

Renouvellement 2018

Equipements usine (électromécanique et électrique)
5 135 020 €

Electromécanique et électrique - Stations d'épuration
Equipements usine (électromécanique et électrique) - Stations 

d'épuration 1 535 690 €
Equipements usine (électromécanique et électrique) - Postes de 
relèvement EU 122 650 €
Equipements usine (électromécanique et électrique) - Postes de 
relèvement EP 50 700 €
Equipements usine (électromécanique et électrique) - Postes de 

relèvement sélectif 748 380 €

Ensemble du matériel Electro-mécanique dont la valorisation est inférieure à 8 k€ 1 813 500 €

Renouvellement du second œuvre 339 100 €

Renouvellement partiel 525 000 €

Accessoires réseaux / Instruments de mesure 530 000 €

Accessoires réseaux - Tampons et autres accessoires Accessoires réseaux - Tampons et autres accessoires 330 000 €

Ensemble des tampons et accessoires dont la valorisation est inférieure à 8 k€ 80 000 €

Accessoires réseaux - Tampons et autres accessoires - Second Œuvre 15 000 €

Ensemble des instruments de mesure dont la valorisation est inférieure à 8 k€ Instruments de mesure 100 000 €

Accessoires réseaux - Intruments de mesure - Second œuvre 5 000 €

Informatique Industrielle 384 000 €

Informatique Industrielle - Station d'épuration Informatique Industrielle - Station d'épuration 12 000 €

Informatique Industrielle - Postes de relèvement sélectif 8 500 €

Informatique Industrielle - Postes de relèvement EU 15 500 €

Informatique Industrielle - Postes de relèvement EP 47 000 €

Ens du matériel d'Informatique industrielle dont la valorisation est inférieure à 8 k€ 298 000 €

Renouvellement du second œuvre 3 000 €

Système d'information et téléphonie 10 000 €

Matériel de laboratoire 1 000 €

6 060 020 €

Electromécanique et électrique - Postes de relèvement

Informatique Industrielle - Postes de relèvement
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�Répartition des Chantiers Engageants

PREVOIR 45%

Partiel 15%

Amélioratif 
39%

Dans cette représentation, les définitions sont les suivantes :

Partiel : renouvellement hors prévoir d’une partie d’un équipement 
«important » dans l’objectif de prolonger sa durée de vie.
Dans le cas des « grosses » pompes du pluvial, leur 
renouvellement partiel équivaut à une remise à neuf et permet de 
les rajeunir en totalité.

Amélioratif : renouvellement hors Prévoir, demandé par exploitant 
ou pour répondre à des modifications réglementaires ou à la 
maintenabilité du matériel.

PREVOIR : équipement issu de la simulation « PREVOIR » réalisé 
en renouvellement total ou partiel.



 

 

ANNEXE n°2 
 

 

 

DOCUMENTS D'ACTIVITE REMIS A BORDEAUX METROPOLE  
DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

ET DE GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES 

  

 

  

 

Délégataire 
producteur 

des archives 

Nom :    

Adresse :   

Agent responsable du transfert :    

Numéro de téléphone :    

Nombre total d'articles (boîtes + plans) :   

Métrage linéaire (ml) :   

Nombre de boîtes :    

Nombre de plans :   

Nombre de fichiers :    

Dates extrêmes :   

      

Description 
des 

compétences 
déléguées 

  

      

      
  Date de transfert :  

    

  
Pour le délégataire 

(nom, fonction) 
Pour Bordeaux Métropole 

(nom et fonction) 
  

 

 



 

 

PRISE EN COMPTE DU RISQUE AMIANTE 

Conformément à la circulaire du ministère de la culture et de la communication NOR MCCC1519022C du 05 août 2015, le risque d'exposition à 
l'amiante dans les services d'archives doit être pris en compte. C'est pourquoi les lieux de conservation des documents qui ont vocation à être 

archivés doivent être tracés 

Chaque zone grisée est à renseigner obligatoirement. 

Nom et adresse du lieu où sont actuellement conservées les archives qui vont être transmises 

Bâtiment   

Etage   

Pièce   

  
 

Ces archives ont-elles été conservées dans un autre local au sein de ce bâtiment ? 

oui   

non   

ne sait pas   

 

Ont-elles été conservées à une adresse autre que celle mentionnée ci-dessus ? 

oui   

non   

ne sait pas   

si oui, indiquer les localisations successives : 

 

Le bâtiment affecté actuellement à la conservation des archives est-il antérieur à 1997 ? 

oui   

non   

ne sait pas   

   

Si oui, un dossier technique amiante et sa fiche récapitulative ont-ils été établis pour ce bâtiment ? 

oui   

non   

ne sait pas   

   Date, nom, signature du responsable de la remise des archives pour le délégataire 



 

 

CONTENU DU TRANSFERT 

 

 

N° 
d'article 

Support 
P = papier 

N = 
numérique 

Description 
des 

dossiers, 
documents 
ou fichiers 

Nom du 
fichier 

numérique 

Format du 
fichier 

numérique 

Dimensions 
du plan 

Date 
de 

début 

Date 
de 
fin 

Site 
concerné 

Localisation 
Durée d'utilité 
administrative 

(DUA) 

Statut 
de la 
DUA 

EC = en 
cours 
EX = 

expirée 

Sort final 
C = 

Conservation 
D = 

Destruction 

                          

                          

                          

                          

                          

                          

                          

                          

                          

                          

                          

                          

                          

                          

 















Annexe 6

Engagements à date de livrable postérieure au 31/12/2018

Source Libellé court Libellé Date livrable

E036 Rédiger rapport RSE

- Rédaction d'un rapport annuel pour présenter et promouvoir la politique RSE de la 

SD

- Organiser 4 journées découverte des métiers / an

- Accueillir 3 stagiaires/an et lréaliser 3 entretiens/an

31-mars-19

E053 Réaliser un bilan des visites de site
Production d'un bilan annuel des visites de sites initiées ou encadrées par la 

SGACUB
28-févr-19

E066 Intervenir en 1h maxi sur alarme de niveau 1
Délais d'intervention en astreinte : intervention pour toutes les alarmes de niveau 1 

dans un délai max de 60 mn, 24/24 et 365j/an
28-févr-19

E070
Effectuer un bilan des actions sécurité de 

l'année

- Des exercices de crise réguliers : réaliser annuellement un exercice de crise

- Le suivi de la performance : mesurer les moyens d'animation de la sécurité 

déployés sur les installations (VHS, QHS, analyses des presqu'accidents, formation 

sécurité, exercices de sécurité). Le calcul de TG et TF est édité et commenté auprès 

de la Cub

- Le Délégataire est tenu d’appliquer les mesures de sécurité imposées par les 

Autorités dans le cadre de l’application des plans de sécurité (tel que par exemple 

plan Vigipirate).Le délégataire rend compte annuellement à la Cub des mesures 

prises à ce titre (application des plans de sécurité).

- Le Délégataire informe annuellement la Cub des accidents du travail survenus 

l’année écoulée. Pour les accidents graves, il expose les conditions de leurs 

survenances et les arbres des causes.

31-mars-19

E097
Résoudre les urgences réseaux (affecter en 90 

mn, maîtriser en 4h)
Résoudre rapidement les urgences 28-févr-19

E109 Remise en état voirie si surlargeur
Restituer rapidement aux usagers une voirie en bon état (si surlageur, réfection 

définitive < 6 mois )
28-févr-19

E110
Etablir une synthèse annuelle des 

interventions G2

Partager le quotidien de l'exploitation d'un réseau (par l'analyse annuelle de 

l'historique de l'outil G2)
31-mars-19

E130
Garantir la disponibilité des capteurs  

d'autosurveillance

Garantir le fonctionnement des équipements d'autosurveillance (disponibilité des 

capteurs)
28-févr-19

E131 Garantir la disponibilité des pluviomètres Assurer la couverture météorologique de la Cub (disponibilité des pluviomètres) 28-févr-19

E133
Faire valider le programme de recherche 

d'eaux parasites

Rechercher les eaux claires parasites suivant un programme pluriannuel pertinent et 

efficace
28-févr-19

E143
Réparer les ouvrages publics générateurs 

d'eaux parasites

- Informer la Cub des travaux réalisés sur la partie publique des branchements suite 

aux enquêtes de conformité (bilan de l'activité)

- Réparer rapidement les ouvrages publics participant à l'apport d'eaux parasites 

dans le réseau d'asst

28-févr-19

E159 Réaliser une enquête de satisfaction client
Evaluer le niveau de satisfaction des usagers suite à des travaux de branchements 

neufs isolés (enquête de satisfaction auprès des demandeurs et riverains)
31-janv-19

E163
Réaliser l'objectif annuel d'autorisations de 

déversement
Objectif d'atteindre 350 autorisations de déversement à fin 2018 28-févr-19

E190 Mesurer la disponibilité des ouvrages Mesurer la disponibilité des ouvrages 31-mars-19

E199 Optimiser les pratiques d’exploitation
- Connaître la réserve de capacité de traitement

- Ajuster en permanence les pratiques d’exploitation
30-avr-19

E267 Etudier les traitements de l’hydrogène sulfuré
- Effectuer des mesures d'H2S et de sulfures

- Etudier les traitements de l’hydrogène sulfuré à mettre en place
28-févr-19

E270
Evaluer la capacité résiduelle des installations 

(stations et bassins)
Evaluer la capacité de pompage disponible 28-févr-19

E313 Analyser la fiabilité de la donnée radar Analyser la fiabilité de la donnée radar, dans le cadre de la gestion dynamique 31-mars-19

E327 Etablir un rapport minute de chaque intémpérie
Restituer les données d'intempérie : rapport minute produit sous 48h après une pluie 

significative
02-janv-19

E328
Etablir un rapport définitif de chaque 

intempérie

Restituer les données d'intempérie : rapport définitif disponible le 15 du mois suivant 

la pluie
15-janv

E330
Etablir un bilan annuel du système 

d'assainissement (diagnostic permanent)

Fournir un bilan annuel du fonctionnement par temps de pluie du système 

d'assainissement Cub; Le Délégataire effectue un bilan annuel des flux émis, des 

flux véhiculés, des pertes, des rejets directs, des charges traitées, des charges 

rejetées par le système d’assainissement eaux usées et unitaire d’une part, et par le 

système des eaux pluviales d’autre part (Un rapport de synthèse sur le diagnostic 

permanent des réseaux)

30-avr-19

E338
Etablir un bilan annuel de l’efficacité du 

système de Gestion Dynamique

Quantifier chaque année l’efficacité du système de Gestion Dynamique (à partir de 

12 reportings de performance/an)
31-mars-19

E364
Transmettre rapport état sanitaire des plans 

d’eau
Transmettre un rapport annuel sur l’état sanitaire des 11 bassins suivis 31-mars-19

E399
Réaliser un bilan de la gestion écologique des 

sites
Réaliser un bilan de la gestion écologique des sites 31-mars-19

E404 Garantir l’élimination des boues polluées Garantir l’élimination des boues polluées, prévoir une filière de secours 28-févr-19

E405 Valoriser 50% des boues produites Respect de 50% de valorisation agricole des boues 28-févr-19

E406
Développer une filière d’épandage des boues 

séchées
Développer une filière d’épandage des boues séchées 28-févr-19

E408 Garantir la qualité du compost produit 100% du compost de boues normalisé NFU 44-095 28-févr-19



E513 Fiabiliser le suivi des engagements

Au 1er janvier 2014 - Au moins 80% des indicateurs de performance et de suivi en 

classe de fiabilité A,  aucun en classe C; Au 1er Janvier 2015, au moins 90% des 

indicateurs de performance et de suivi en classe de fiabilité A ;aucun en classe C

28-févr-19

E537 Mettre à jour le plan vigilance odeur

- Evaluer les risques d'apparition de nuisances olfactives dans les secteurs 

"vulnérables" de la Cub (2 secteurs étudiés/an)

- A l’aide des informations ainsi recueillies et de ses interprétations sur la cause des 

odeurs, il propose annuellement à la Cub toute mesure tant sur le réseau (mises en 

place d’évents, aération forcée, etc) que sur les stations d’épuration permettant de 

réduire les odeurs, avec l’objectif de les supprimer totalement.

31-mars-19

E556 Etablir un état récapitulatif comptable

En outre, le Délégataire établit dans un délai d’un (1) mois à compter de la clôture de 

chaque exercice un état récapitulatif de toutes les opérations comptables effectuées 

dans ce cadre, ceci sous peine de pénalités telles que prévues en annexe 13.

31-janv-19

E563 Informer sur les inventaires A,B,C
Les fichiers d’inventaire valorisé seront remis à la Cub de façon annuelle, sous 

format informatique, en annexe du rapport annuel.
31-mars-19

E568
Transmettre les organigrammes et bilans 

sociaux

Le Délégataire adresse à la Cub annuellement un organigramme détaillé du service. 

Toute équipe formalisée hiérarchiquement de plus de cinq agents y est distinguée, 

avec sa dénomination, sa localisation et le nom et les coordonnées de son 

responsable. Il y joint les bilans sociaux légaux ainsi que la Déclaration Annuelle de 

Données Sociales, ou l’équivalent. Le Délégataire adresse également à la Cub 

annuellement un annuaire des responsables, comportant le lieu et le service 

d’affectation ainsi que les coordonnées (postale,  mail, téléphone et fax).

31-mai-19

E586
Tenir à jour une base de données dédiée des 

eaux usées assimilées domestiques

Tenir à jour une base de données dédiée. Une copie de cette base est communiquée 

chaque année à la Cub en annexe du rapport annuel.
31-mars-19

E592
Transmettre le rapport de contrôle des 

dispositifs d'autosurveillance

Le Délégataire transmet à la Cub annuellement le rapport de contrôle des dispositifs 

d’autosurveillance de chaque système d’assainissement avec copie des déclarations 

Gerep.

31-mars-19

E605 Transmettre les justificatifs sur l'intéressement
Le Délégataire est tenu de transmettre l’ensemble des justificatifs permettant le 

calcul du montant de l’intéressement avant le 15 avril de l’exercice N+1.
15-avr-19

E607
Etablir un bilan justificatif des coefficients de 

révision

Un tableau récapitulatif, justifiant les calculs des coefficients de révision de tous les 

tarifs au cours de l’exercice, est joint au compte rendu annuel. Un tableau annuel 

justifiant les calculs des coefficients de révision de tous les tarifs sera transmis à la 

Cub pour validation, ainsi que les documents associés d’information des communes 

sur les révisions des tarifs

31-mars-19

E608 Etablir un bilan comptable sur la part Cub

En outre, le Délégataire établit dans un délai d'un mois à compter de la clôture de 

chaque exercice annuel un état récapitulatif de toutes les opérations comptables 

effectuées dans le cadre du recouvrement et du reversement de la part de la Cub (y 

compris les créances facturées sur l’exercice (n) non encore recouvrées au terme de 

celui-ci et les créances non facturées sur l’exercice (n) mais rattachables à celui-ci). 

Un autre exemplaire est joint au rapport annuel que le Délégataire adresse à la Cub.

31-janv-19

E611 Etablir le rapport annuel 31-mars-19

E612
Transmettre le bilan Agence de l’Eau Adour-

Garonne

Le Délégataire élabore et adresse à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne le rapport 

annuel demandé par l’Agence exposant le bilan de l’année par système 

d’assainissement. Il en adresse copie à la Cub.

31-mars-19

E733
Respecter le plan pluriannuel de 

renouvellement

Non respect du programme pluriannuel de renouvellement. A la fin de chaque 

période pluriannuelle de la délégation, le Délégataire présente un dossier. A l’issue 

de chaque programme pluriannuel, telle que définie à l’article 69.1, les travaux 

prévus mais non réalisés font l’objet d’une pénalité de 10% du montant non réalisé, 

conformément à l’annexe 13.

31-mars-19

E748
Transmettre le rapport mensuel réseaux et 

épuration

Le Délégataire est tenu de produire et de remettre à la Cub le 1er jour de chaque 

mois M, au titre du mois M-2 (donc s’étant terminé environ 60 jours auparavant) deux 

rapports mensuels :Un rapport « réseaux » ; Un rapport « épuration ». Ces rapports 

seront remis sur format électronique, les tableaux de chiffres fournis aux rapports 

étant en outre fournis sous formes de fichiers Excel® annexés.

28-févr-19

E749 Transmettre le rapport trimestriel

Chaque trimestre, les rapports mensuels seront étoffés par des statistiques des 

résultats en comparaison aux 4 trimestres précédents, et depuis le début de l’année 

au regard de la même période pour l’année précédente.

28-févr-19

E762
Préciser les modes d'archivage des 

informations

Les données remises en application du présent article comprennent également les 

archives concernant l’ensemble de la délégation, sur toute sa durée, qui auront été 

intégralement conservées par le Délégataire lors de la délégation et le sont a minima 

pendant une période de cinq années courant à partir de l’échéance de la délégation.

31-déc-23

E794
Faire vérifier par un tiers les indicateurs 

ONEMA

Par ailleurs, selon notamment la démarche préconisée à l’annexe V de la circulaire 

n° 12/DE du 28 avril 2008 relative au décret du 20 avril 2007, relative au degré de 

confiance des indicateurs, le Délégataire, a minima pour l’ensemble des indicateurs 

réglementaires et contractuels de performance définis par ces textes : termine le 

degré de fiabilité de la production de chaque indicateur ; fait vérifier annuellement les 

résultats obtenus par un auditeur indépendant ; produit annuellement l’attestation 

correspondante à la Cub, confirmant le bien-fondé de cette autoévaluation.

28-févr-19

E795
Transmettre dossier provisoire d’arrêté des 

comptes

Chaque année, le Délégataire transmet à la Cub :Un dossier d’arrêté des comptes 

provisoire de l’exercice (n) soumis au contrôle de la Cub au plus tard le 1er mars de 

l’exercice (n+1);

01-mars-19

E796
Transmettre dossier définitif d’arrêté des 

comptes

Chaque année, le Délégataire transmet à la Cub :Un dossier d’arrêté des comptes 

définitif de la société dédiée au plus tard le 15 avril de l’exercice (n+1).
15-avr-19




